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(§4)  Perfectionnements  aux  véhicules  rail-route. 

(g)  L'invention  est  relative  à  un  véhicule  muni  de  roues  (2;3) 
pour  permettre  sa  circulation  sur  route  et  d'au  moins  une 
première  paire  de  galets  avant  (39)  et  une  première  paire  de 
galets  arrière  (19)  pour  permettre  sa  circulation  sur  les  rails 
d'une  voie  ferrée,  chaque  paire  de  galets  étant  montée  sur  un 
bâti  (4,8)  monté  lui-même  pivotant  autour  d'un  axe  (6,9)  sur  le 
châssis  (5)  du  véhicule,  entre  une  position  haute  où  le  véhicule 
est  en  appui  sur  ses  roues  et  une  position  basse  où  le  véhicule 
est  en  appui  sur  ses  galets. 

Lorsque  l'un  au  moins  des  bâtis  est  en  position  basse,  l'axe 
des  galets  de  ladite  première  paire  qu'il  supporte  est  décalé 
longitudinalement  par  rapport  à  l'axe  de  pivotement  du  bâti  en 
direction  du  centre  du  véhicule,  une  butée  (38)  étant  prévue 
pour  empêcher  un  pivotement  du  bâti  au  delà  de  ladite  position 
basse  en  direction  dudit  centre  du  véhicule. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  véhicule 
rail-route,  c'est-à-dire  un  véhicule  muni  de  roues 
pour  permettre  sa  circulation  sur  route,  et  d'au 
moins  une  première  paire  de  galets  avant  et  une 
première  paire  de  galets  arrière  pour  permettre  sa 
circulation  sur  les  rails  d'une  voie  ferrée,  et  plus 
particulièrement  un  tel  véhicule  dans  lequel  chaque 
paire  de  galets  est  montée  sur  un  bâti  monté 
lui-même  pivotant  autour  d'un  axe  sur  le  châssis  du 
véhicule,  entre  une  position  haute  où  le  véhicule  est 
en  appui  sur  ses  roues,  et  une  position  basse  où  le 
véhicule  est  en  appui  sur  ses  galets. 

On  connait  déjà  de  tels  véhicules  dans  lesquels  le 
mouvement  de  pivotement  des  bâtis  par  rapport  au 
châssis  est  généralement  réalisé  à  l'aide  de  vérins 
hydrauliques. 

Il  se  pose  dans  ce  genre  de  véhicule  un  problème 
de  fiabilité  et  de  sécurité.  En  effet,  lorsque  le 
véhicule  est  en  appui  sur  ses  galets  avec  les  bâtis  de 
support  en  position  basse,  le  poids  du  véhicule  est 
transmis  aux  galets  par  l'intermédiaire  des  moyens 
d'actionnement,  et  notamment  des  vérins  hydrauli- 
ques  précités. 

En  position  rail,  ces  moyens  d'actionnement  sont 
par  conséquent  actifs  en  permanence,  une  panne 
entraînant  la  chute  du  véhicule  sur  ses  roues. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  inconvé- 
nient. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  véhicule 
muni  de  roues  pour  permettre  sa  circulation  sur 
route  et  d'au  moins  une  première  paire  de  galets 
avant  et  une  première  paire  de  galets  arrière  pour 
permettre  sa  circulation  sur  les  rails  d'une  voie 
ferrée,  chaque  paire  de  galets  étant  montée  sur  un 
bâti  monté  lui-même  pivotant  autour  d'un  axe  sur  le 
châssis  du  véhicule,  entre  une  position  haute  où  le 
véhicule  est  en  appui  sur  ses  roues,  et  une  position 
basse  où  le  véhicule  est  en  appui  sur  ses  galets, 
caractérisé  par  le  fait  que,  lorsque  l'un  au  moins  des 
bâtis  est  en  position  basse,  l'axe  des  galets  de  ladite 
première  paire  qu'il  supporte  est  décalé  longitudina- 
lement  par  rapport  à  l'axe  de  pivotement  du  bâti  en 
direction  du  centre  du  véhicule,  une  butée  étant 
prévue  pour  empêcher  un  pivotement  du  bâti 
au-delà  de  ladite  position  basse  en  direction  dudit 
centre  du  véhicule. 

En  d'autres  termes,  lorsque  le  véhicule  est  en 
position  rail  avec  ses  deux  bâtis  en  position  basse, 
l'axe  des  galets  montés  sur  le  bâti  avant  est  déporté 
vers  l'arrière  par  rapport  à  l'axe  de  pivotement  du 
bâti  avant,  et  l'axe  des  galets  montés  sur  le  bâti 
arrière  est  déporté  vers  l'avant  par  rapport  à  l'axe  de 
pivotement  du  bâti  arrière. 

Dans  cette  position,  les  deux  bâtis  pivotants  sont 
en  appui  sur  leur  butée  respective,  de  sorte  qu'il 
n'est  pas  nécessaire  de  maintenir  en  fonction  les 
moyens  de  pivotement  tels  que  les  vérins  hydrauli- 
ques. 

Bien  entendu,  dans  ce  cas,  les  moyens  de 
pivotement  doivent  être  à  double  effet  pour  permet- 
tre  le  léger  soulèvement  du  véhicule  nécessaire  au 

aux  véhicules  rail-route. 

retour  des  bâtis  en  position  haute,  c'est-à-dire  le 
retour  du  véhicule  en  position  route. 

5  Dans  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  de  l'invention,  la  butée  précitée  com- 
porte,  du  côté  des  roues  motrices  du  véhicule,  au 
moins  un  rouleau  d'entraînement  monté  à  rotation 
sur  le  bâti  et  agencé  pour  venir  au  contact  d'une  des 

10  roues  motrices  lorsque  le  bâti  est  en  position  basse, 
des  moyens  de  transmission  étant  prévus  pour 
transmettre  le  mouvement  de  rotation  dudit  rouleau 
aux  galets. 

Le  mouvement  est  par  conséquent  transmis  aux 
15  galets  directement  à  partir  des  roues  motrices  par 

l'intermédiaire  du  rouleau  d'entraînement.  Le  poids 
du  véhicule  a  tendance  à  appliquer  fermement  ce 
rouleau  contre  les  roues,  donnant  ainsi  une  adhé- 
rence  optimale  sans  l'intervention  de  moyens  spéci- 

20  tiques  d'appui  du  rouleau  sur  les  roues. 
Cet  agencement  permet  également  une  grande 

simplicité  de  réalisation  puisqu'aussi  bien  le  rouleau 
d'entraînement  que  les  galets  sont  simplement 
montés  à  rotation  sur  le  bâti  qui,  en  position  rail,  est 

25  lui-même  en  appui  sur  les  roues  motrices  du 
véhicule. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  les 
moyens  de  transmission  comprennent  au  moins  une 
chaîne  de  transmission  montée  sur  au  moins  un 

30  pignon  porté  par  l'arbre  des  galets. 
Le  bâti  peut  en  outre  supporter  un  arbre  intermé- 

diaire  comportant  au  moins  un  pignon  sur  lequel  est 
montée  ladite  chaîne. 

Les  bâtis  peuvent  en  outre  supporter  une  deu- 
35  xième  paire  de  galets,  des  moyens  étant  prévus  pour 

disposer  le  véhicule  en  appui  sélectivement  sur  la 
première,  la  deuxième  ou  les  deux  paires  de  galets, 
la  première  paire  de  galets  ayant  ses  boudins  du 
côté  intérieur  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du 

40  véhicule  et  la  deuxième  paire  ayant  ses  boudins  du 
côté  extérieur. 

En  fonctionnement  rail  normal,  le  véhicule  est  en 
appui  sur  ses  quatre  paires  de  galets  avec  une 
répartition  des  charges  telle  que  le  centre  d'appui  de 

45  chaque  bâti  pivotant  demeure  déporté  vers  le  centre 
du  véhicule  par  rapport  à  son  axe  de  rotation  sur  le 
châssis. 

Le  véhicule  peut  par  contre  être  sélectivement 
placé  en  appui  uniquement  sur  ses  galets  ayant 

50  leurs  boudins  situés  à  l'extérieur,  de  manière  à 
franchir  sans  les  déclencher  les  pédales  de  signali- 
sation,  ou  uniquement  sur  ses  galets  ayant  leurs 
boudins  à  l'intérieur  pour  franchir  les  aiguillages. 

On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemple  non 
55  limitatif  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 

tion  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  côté 
d'un  véhicule  selon  l'invention, 

60  -  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  à  plus  grande 
échelle  de  la  partie  arrière  de  ce  véhicule, 

-  la  figure  3  est  une  vue  simplifiée  de  l'arrière, 
et 
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-  la  figure  4  est  une  vue  simplifiée  en  coupe 
selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  2. 

La  figure  1  représente  d'une  manière  générale 
în  1  un  véhicule  routier  muni  de  roues  directrices  2 
i  l'avant  et  de  roues  motrices  3  à  l'arrière. 

Un  bâti  4  est  monté  pivotant  à  l'avant  du  châssis  5 
ju  véhicule  autour  d'un  axe  6,  un  vérin  hydraulique  7 
sermettant  de  faire  pivoter  ce  bâti  d'une  position 
laute  représentée  en  traits  mixtes  à  une  position 
sasse  représentée  en  traits  pleins. 

De  même,  un  bâti  8  est  monté  pivotant  à  l'arrière 
du  châssis  5  autour  d'un  axe  9,  un  vérin  10 
Dermettant  d'assurer  ce  pivotement  d'une  position 
laute  représentée  en  traits  mixtes  à  une  position 
Dasse  représentée  en  traits  pleins. 

Le  véhicule  1  est  en  position  route,  c'est-à-dire  en 
ippui  sur  ses  roues  2  et  3,  lorsque  les  bâtis  4  et  8 
sont  en  position  haute.  Il  est  par  contre  en  position 
ail  lorsque  les  bâtis  sont  en  position  basse. 

Le  bâti  8,  représenté  plus  en  détail  aux  figures  2  à 
1-,  est  composé  pour  l'essentiel  de  trois  tubes 
norizontaux  11,12  et  13  et  d'un  caisson  14. 

Le  tube  11  porte  des  ferrures  15  pour  la  fixation 
tes  vérins  10  et  des  ferrures  16  pour  la  fixation  de 
/érins  17  dont  la  fonction  sera  décrite  ci-après. 

Le  tube  13  reçoit  l'arbre  18  d'une  première  paire 
de  galets  de  roulement  19,  possédant  des  boudins 
ntérieurs  20  pour  permettre  leur  roulement  de  façon 
jsuelle  sur  des  rails  21. 

Deux  rouleaux  d'entraînement  22  sont  montés  sur 
e  bâti  par  l'intermédiaire  d'un  arbre  commun  23. 
Chacun  des  rouleaux  est  disposé  dans  le  plan 
i/ertical  d'une  des  deux  roues  3  de  manière  à  pouvoir 
/enir  en  contact  avec  cette  roue  dans  la  position 
représentée  à  la  figure  1. 

Dans  cette  position,  le  bâti  8  est  en  butée  sur  les 
roues  3  par  l'intermédiaire  des  rouleaux  22.  La 
figure  2  représente  le  bâti  dans  une  position 
intermédiaire  où  l'axe  de  l'arbre  18  est  en  arrière  de 
l'axe  9.  Par  contre,  dans  la  position  de  la  figure  1, 
l'axe  des  galets  19  est  déporté  vers  l'avant  par 
rapport  à  l'axe  9  d'une  distance  d-i. 

Un  arbre  intermédiaire  24  est  également  porté  par 
le  bâti  8.  Un  pignon  25  porté  par  l'arbre  23  et  un 
pignon  26  porté  par  l'arbre  24  sont  reliés  par  une 
chaîne  27. 

Deux  autres  pignons  28  portés  par  l'arbre  24  sont 
reliés  par  des  chaînes  29  à  des  pignons  30  portés 
par  l'arbre  18  des  galets  19. 

Ainsi,  lorsqu'en  position  rail  les  rouleaux  d'entraî- 
nement  22  sont  appliqués  contre  les  roues  3  et  que 
ces  dernières  sont  entraînées,  elles  provoquent 
l'entraînement  des  galets  19  et  le  roulement  du 
véhicule  1  sur  la  voie  21. 

Deux  autres  galets  31  ,  non  représentés  à  la  figure 
3,  sont  montés  sur  un  arbre  32  supporté  par  un 
cadre  33  monté  pivotant  sur  le  tube  18.  Les  galets  31 
ont  leurs  boudins  34  à  l'extérieur  de  la  voie,  comme 
cela  ressort  particulièrement  de  la  figure  4. 

L'extrémité  des  vérins  17  opposée  à  la  ferrure  16 
est  reliée  à  une  ferrure  35  solidaire  du  cadre  33.  Les 
vérins  17  permettent  par  conséquent  de  faire  pivoter 
le  cadre  33  et  les  galets  31  qu'ils  supportent  autour 
de  l'axe  des  galets  19. 

Les  différentes  positions  correspondantes  sont 

représentées  a  la  ngure  i.  Les  gaiets  iy  ex  j i  
peuvent  être  simultanément  en  appui  sur  la  voie  21  . 
On  peut  aussi,  grâce  aux  vérins  17,  mettre  le 
véhicule  1  uniquement  en  appui  sur  les  galets  19 

5  pour  le  franchissement  des  aiguillages,  ou  unique- 
ment  sur  les  galets  31  pour  le  franchissement  des 
dédales  de  signalisation. 

Pour  permettre  l'entraînement  dans  cette  dernière 
configuration,  deux  pignons  36,  montés  respective- 

10  ment  sur  les  arbres  1  8  et  32  des  galets  1  9  et  31  ,  sont 
reliés  par  une  chaîne  37,  de  sorte  que  tous  les  galets 
du  bâti  8  sont  moteurs. 

Le  bâti  avant  4  est  similaire  au  bâti  arrière  8  à 
l'exception  des  organes  moteurs.  En  particulier,  le 

15  bâti  4  ne  porte  pas  de  rouleaux  d'entraînement  et  se 
trouve,  en  position  basse,  en  appui  contre  une  butée 
38. 

Dans  cette  position  où  il  est  en  butée,  l'axe  du 
galet  arrière  39  se  trouve  déporté  vers  l'arrière  par 

?0  rapport  à  l'axe  de  rotation  6  d'une  distance  àz. 
On  remarquera  qu'une  butée  40  similaire  à  la 

butée  38  est  prévue  à  l'arrière  du  véhicule  pour  le 
bâti  8.  Cette  butée  permet  d'éviter  d'exercer  une 
trop  forte  pression  sur  les  roues  3  par  l'intermédiaire 

25  des  rouleaux  d'entraînement  22. 
Du  fait  des  déports  di  et  Û2,  le  véhicule  est  stable 

dans  sa  position  rail  représentée  à  la  figure  1,  de 
sorte  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  maintenir  les 
vérins  7  et  10  en  pression. 

30  Diverses  variantes  et  modifications  peuvent  bien 
entendu  être  apportées  à  la  description  qui  précède 
sans  sortir  pour  autant  du  cadre  ni  de  l'esprit  de 
l'invention. 

C'est  ainsi  en  particulier  que  les  deux  pignons  25 
35  et  26  ainsi  que  la  chaîne  27  pourraient  être 

remplacés  par  des  engrenages. 

40  Revendications 

1.  Véhicule  muni  de  roues  pour  permei- 
tre  sa  circulation  sur  route  et  d'au  moins  une 

45  première  paire  de  galets  avant  (39)  et  une 
première  paire  de  galets  arrière  (19)  pour 
permettre  sa  circulation  sur  les  rails  d'une  voie 
ferrée,  chaque  paire  de  galets  étant  montée  sur 
un  bâti  (4,8)  monté  lui-même  pivotant  autour 

50  d'un  axe  (6,9)  sur  le  châssis  (5)  du  véhicule, 
entre  une  position  haute  où  le  véhicule  est  en 
appui  sur  ses  roues  et  une  position  basse  où  le 
véhicule  est  en  appui  sur  ses  galets,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  lorsque  l'un  au  moins  des 

55  bâtis  est  en  position  basse,  l'axe  des  galets  de 
ladite  première  paire  qu'il  supporte  est  décalé 
longitudinalement  par  rapport  à  l'axe  de  pivote- 
ment  du  bâti  en  direction  du  centre  du  véhicule, 
une  butée  (22,38)  étant  prévue  pour  empêcher 

60  un  pivotement  du  bâti  au  delà  de  ladite  position 
basse  en  direction  dudit  centre  du  véhicule. 

2.  Véhicule  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  du  côté  des  roues  motrices 
du  véhicule,  ladite  butée  comporte  au  moins  un 

65  rouleau  d'entraînement  (22)  monté  à  rotation 

3 
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sur  le  bâti  et  agencé  pour  venir  au  contact  d'une  pignon  (26)  sur  lequel  est  montée  ladite  chaîne, 
des  roues  motrices  (3)  lorsque  le  bâti  est  en  5.  Véhicule  selon  l'une  quelconque  des 
position  basse,  des  moyens  de  transmission  revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que 
étant  prévus  pour  transmettre  le  mouvement  de  les  bâtis  supportent  en  outre  une  deuxième 
rotation  dudit  rouleau  aux  galets.  5  paire  de  galets  (31),  des  moyens  (17)  étant 

3.  Véhicule  selon  la  revendication  2,  caracté-  prévus  pour  disposer  le  véhicule  en  appui 
risé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  transmis-  sélectivement  sur  la  première,  la  deuxième,  ou 
sion  comprennent  au  moins  une  chaîne  de  les  deux  paires  de  galets,  la  première  paire  de 
transmission  (29)  montée  sur  au  moins  un  galets  ayant  ses  boudins  (20)  du  côté  intérieur 
pignon  (30)  porté  par  l'arbre  (18)  des  galets.  10  par  rapport  à  l'axe  longidutinal  du  véhicule,  et  la 

4.  Véhicule  selon  la  revendication  3,  caracté-  deuxième  paire  ayant  ses  boudins  (34)  du  côté 
risé  par  le  fait  que  ledit  bâti  supporte  en  outre  extérieur. 
un  arbre  intermédiaire  (24)  portant  au  moins  un 
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sur  le  bâti  et  agencé  pour  venir  au  contact  d'une 
des  roues  motrices  (3)  lorsque  le  bâti  est  en 
position  basse,  des  moyens  de  transmission 
étant  prévus  pour  transmettre  le  mouvement  de 
rotation  dudit  rouleau  aux  galets.  5 

3.  Véhicule  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  transmis- 
sion  comprennent  au  moins  une  chaîne  de 
transmission  (29)  montée  sur  au  moins  un 
pignon  (30)  porté  par  l'arbre  (18)  des  galets.  10 

4.  Véhicule  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  Dar  le  fait  aue  ledit  bâti  suDDorte  en  outre 

4 
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